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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce vingtième (20e) jour du mois de novembre :

.



PRÉLIMINAIRES

.



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du vingt (20) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dossier R-3406-98.  

.



Requête tarifaire 1998-1999 de Gazifère incorporée.

.



Poursuite de l'audience du dix-neuf (19) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Me PIERRE PAQUET :



Bonjour Madame, Messieurs les régisseurs. Avant de passer à la plaidoirie, on aurait peut-être un engagement à remplir, l'engagement numéro 8 qui avait été pris vis-à-vis la Régie à l'égard des indices de performance. 

.



Il y avait certains indices additionnels qui avaient été suggérés par maître Turmel avant-hier, je crois, et au lieu de répondre à cet engagement-là par écrit, on serait prêt à le faire ce matin, de façon verbale et monsieur Marois pourrait donner sa réponse et sa



réflexion sur la question qui lui a été posée avant-hier. Avec votre permission.

.



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr. Il n'y a pas d'objection?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Non.

.


________________

.



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce vingtième (20e) jour du mois de novembre a comparu :

.



ROCK MAROIS
.



LEQUEL, témoigne sous la même affirmation solennelle et déclare comme suit :

.



INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET  :

.



LA PRÉSIDENTE :

1
Q.
Alors, c'est sous le même serment.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Oui. Vous m'avez demandé de commenter certains indices de qualité ou de performance spécifiques. Avant de traiter brièvement de chacun de ces indices,



j'aimerais faire quelques commentaires généraux.

.



Lorsque l'on choisit un indice, je crois qu'il faut tenir compte au minimum des trois facteurs suivants : premièrement, l'indice doit être pertinent; deuxièmement, l'indice doit être sous le contrôle de l'entreprise; troisièmement, l'indice doit être facilement mesurable.

.



Je vais brièvement traiter chacun de ces facteurs. Premièrement, la pertinence de l'indice dépendrait de l'objectif visé.

.



Par exemple, dans le présent dossier, nos indices de qualité proposés visent à s'assurer que les gains de performance n'entraînent pas une baisse réelle de la qualité de service et de la sécurité du réseau. Dans d'autres cas, des indices pourraient servir à accroître la performance du distributeur.

.



Nous croyons important ici de faire deux mises en garde. Premièrement, avant d'adopter un indice qui a pour but d'accroître la performance du distributeur, il faut d'abord s'assurer de bien identifier quelle performance doit être améliorée et dans quelle mesure.

.



Par exemple, l'ACIG, dans certaines de ses questions



écrites, suggérait qu'il y aurait peut-être lieu d'accroître l'indice de qualité globale de Gazifère. Nous soumettons respectueusement qu'avant de faire une telle suggestion, il faut se demander s'il y a lieu d'augmenter la performance du distributeur.

.



Par exemple, dans le cas de la rapidité de réponse au téléphone ─ ça, je vous réfère à la pièce GI-16, document 1.4 ─, le temps moyen de réponse est inférieur à onze (11) secondes. Nous doutons fortement qu'il serait avantageux de tenter d'accroître cette performance. Pour reprendre l'expression d'hier de maître Turmel :  If it ain't broken, why fix it? 
.



Je pense que dans le cas de Gazifère, il faudrait pratiquement répondre au téléphone avant que le client appelle!

.



La deuxième mise en garde, c'est à l'effet qu'un indice précis, qui vise à accroître la performance des distributeurs, comporte un risque d'effets pervers.

.



À la fois la Régie et l'ACIG ont soulevé des préoccupations concernant des effets pervers possibles de la proposition d'incitatifs de Gazifère.



Nous soumettons respectueusement que des indices de performance précis comporteraient beaucoup plus de risques d'effets pervers que la proposition de Gazifère, qui est beaucoup moins pointue. Plus c'est pointu, plus que ça a de risques d'effets pervers parce que plus tu cibles une facette de la performance, qui peut vraiment se faire au détriment de d'autres.

.



Par opposition, la proposition de Gazifère est beaucoup plus large où on incorpore n'importe quelle initiative qui vise à réduire le coût de service.

.



Mon deuxième point, c'est qu'un indice doit être sous le contrôle de l'entreprise. Si un indice n'est pas sous le contrôle de l'entreprise, il ne sera pas possible de déterminer la relation de cet indice avec la performance du distributeur. Ça semble évident, mais je pense que des fois, on a tendance à oublier ça.

.



Le troisième point, c'est qu'un indice doit être pratique et mesurable. On peut imaginer les plus beaux indices du monde, mais s'ils ne sont pas facilement mesurables, ils seront source de débats et d'aucune utilité.

.



À la lumière de ces commentaires généraux, je peux



brièvement commenter les indices proposés par maître Turmel.

.



Le nombre de plaintes. Personnellement, je ne crois pas que cet indice soit approprié dans le cas de Gazifère pour au moins les raisons suivantes : premièrement, le nombre de plaintes n'est pas une préoccupation chez Gazifère, du moins pour l'instant, puis deuxièmement, la définition d'une plainte légitime serait difficile à définir et à opérationnaliser.

.



On peut donner des exemples : est-ce que c'est une plainte qui se rend à la Régie, mais qui donne raison au client, ou si c'est juste une plainte qui se rend à la Régie, ou si c'est une plainte qui ne se rend pas à la Régie, etc. Ça fait que pour moi, ce n'est pas évident.

.



Je sais que dans certains états américains on utilise les plaintes comme indice, mais aux États-Unis, premièrement, tout l'encadrement réglementaire est beaucoup plus politisé, puis je pense que le nombre de plaintes est effectivement une préoccupation, mais, comme je vous dis, dans le cas de Gazifère on aurait un indice avec des très petits chiffres.

.



La deuxième catégorie d'indices, parce que j'en ai



regroupé trois, soit le nombre d'interruptions non planifiées, la durée de ces interruptions, puis le nombre de personnes touchées par ces interruptions, d'après moi, elles sont toutes de la même nature, c'est des variantes là du même indice.

.



Encore une fois, personnellement je ne crois pas que ces indices soient appropriés pour Gazifère du moins, pour les raisons suivantes.

.



Les seules interruptions de service qu'a connues Gazifère sont reliées à des bris de conduite par des tierces parties. Par définition, il s'agit donc d'un indice qui est, en très grande partie, hors du contrôle du distributeur.

.



J'ai fait un petit peu de recherche, très sommaire, puis on m'a informé que B.C. Gas avait un indice similaire à ça, qui avait été accepté à l'intérieur de négociations touchant leur proposition d'incitatifs.

.



Par contre, mes sources me disent que B.C. Gas était justement préoccupé par le fait que cet indice... qu'elle pouvait exercer peu d'influence sur cet indice, parce qu'il est hors de son contrôle.

.



Donc, des fois il y a des situations où des indices



sont utilisés, mais ils sont source de préoccupation.

.



Étant donné que les interruptions non planifiées ne représentent pas une préoccupation chez Gazifère, il n'y a pas lieu de viser un accroissement de la performance à cet égard-là.

.



Troisièmement, le troisième indice, c'était le nombre d'appels. Pour moi, ce n'est pas un indice, tout au plus ça peut être un facteur utilisé conjointement avec une autre statistique, pour générer des ratios, puis permettez-moi de souligner que Gazifère a déjà présenté le nombre d'appels à la pièce GI-16, document 1.4, dans le tableau au niveau des prises d'appels.

.



Finalement, au niveau des indices environnementaux, conceptuellement, je n'ai pas d'objection à l'utilisation d'indices environnementaux, par contre, je ne suis pas familier avec aucun de ces indices, donc, je ne peux pas vraiment commenter sur la préoccupation opérationnelle.

.



Par contre, mes recommandation initiales, je pense, devraient être mises en application, dans le sens  qu'il faut premièrement se demander c'est quoi l'objectif visé, c'est tu d'encourager une plus grande performance dans un niveau pointu? Si oui, il



faut vraiment choisir les indices, puis les structurer en conséquences, sinon, on risque de ne pas atteindre l'objectif visé.

.



Pour moi, des indices environnementaux devraient probablement être abordés dans le cadre, par exemple, d'une discussion sur le plan de ressources, pour tenter d'avoir des indices communs, puis rattacher ces indices-là à des incitatifs qui pourraient encourager le distributeur à être plus performant à certains égards, en d'autres mots, en faire des incitatifs.

(10 h 10)



Donc, de façon, au niveau peut-être de ma recommandation globale, si la Régie envisage la possibilité d'adopter des indices autres que ceux proposés par Gazifère ─ et, en passant, déjà utilisés par Gaz Métro ─ nous l'encourageons fortement à bien se questionner sur les objectifs visés par ces indices afin de s'assurer qu'ils soient pertinents, sous le contrôle du distributeur et opérationnels. Il faudrait aussi que tout nouvel indice soit équitable pour le distributeur.

.



Par conséquent, il y a peut-être lieu de se questionner si le choix d'indice de qualité ou de performance déborde le cadre d'une cause tarifaire limitée à un seul distributeur.



Ceci conclut mes commentaires.

.



Me PIERRE PAQUET :



Merci.

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a des questions? Alors monsieur Anthony Frayne.

.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

2
Q.
Monsieur Marois, est-ce que Consumers Gas a une liste d'indicateurs de qualité de performance, disons vous venez juste de dire que Gaz Métropolitain a ces indicateurs-là, est-ce qu'on pourrait avoir une liste équivalente pour Consumers Gas?


R.
Elle est déjà déposée au dossier.

3
Q.
Ah!


R.
À la section GI-16, j'ai déposé le témoignage de Consumers Gas qui est devant la Commission de l'énergie de l'Ontario, ces indicateurs-là ne sont... est-ce qu'ils sont approuvés? Ils ne sont pas encore approuvés, parce qu'ils font partie d'une phase, d'une nouvelle phase de la cause tarifaire.

.



Ce que j'indique dans mon témoignage, c'est que les indicateurs de performance de Gazifère, Consumers a cinq indicateurs au lieu de quatre pour nous, mais nos quatre sont presque identiques à quatre de leurs



cinq.

.



Donc, c'est... puis Consumers Gas, eux, avaient fait un tour d'horizon pour voir ce qui était utilisé ailleurs, puis ils ont jugé que ces cinq critères-là étaient raisonnables et représentatifs de qu'est-ce qui se faisait.

4
Q.
Parfait. Merci.

.



Me PIERRE PAQUET :



Nous allons maintenant passer à la plaidoirie.

.



DISCUSSIONS CONCERNANT LES ENGAGEMENTS

.



LA PRÉSIDENTE :



Peut-être pouvons-nous aussi examiner une question de savoir quand les engagements vont être complétés et aussi, peut-être la Régie a une petite question concernant un engagement, l'engagement numéro 11, il est mentionné :

.




Fournir les détails sur la taxe sur le capital versé quant aux activités réglementées et non réglementées.
.



Hier, ce que nous avons reçu, c'est le détail sur la taxe sur le capital, mais elle n'est pas ventilée entre les activités réglementées et non réglementées.



Est-ce que vous prévoyez compléter cet engagement-là?

.



Me PIERRE PAQUET :



Quant à la première question, à savoir quand a-t-on l'intention de répondre aux engagement, ce serait la semaine prochaine et quant à cet aspect-là sur la taxe sur le capital en particulier, on ne sait pas quelle méthodologie on va utiliser au juste, mais on va y réfléchir puis on va vous revenir avec une réponse dans le même contexte.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, vous allez, à ce moment-là, compléter cet engagement-là par une réponse...

.



Me PIERRE PAQUET :



Une réponse additionnelle ou un commentaire.

.



LA PRÉSIDENTE :



Une réponse additionnelle écrite?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Et vous prévoyez, donc, que les engagements vont être déposés pour d'ici le trente (30) de novembre, est-ce que c'est une date réaliste ou si c'est avant, ou...



je ne veux pas vous suggérer de date, là.

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui, ça va le trente (30), oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Le trente (30).

.



Me PIERRE PAQUET :



Ou avant, évidemment. 

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que... il y avait des engagements aussi de la part de GRAME-UDD concernant des études, est-ce que la même date pourra être respectée?

.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Oui.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



On n'avait pas demandé comme tel d'engagement.

.



Me PIERRE PAQUET :



C'est en rapport avec trois publications scientifiques.

.



LA PRÉSIDENTE :



Les trois études, si ma mémoire est fidèle. Alors à



ce moment-là, est-ce qu'on peut compter que ça va être dans le même délai, le trente (30) de novembre?

.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors maintenant, suite à ces questions d'intendance, on va écouter votre plaidoirie.

.



PLAIDOIRIE DE Me PIERRE PAQUET :



Merci beaucoup. Premièrement, en guise d'introduction ─ et puis je pense que ça va être évident tout au long de ma présentation, et puis je pense que ça été évident, d'ailleurs, tout au long de la présente cause ─, c'est que la demande de Gazifère, la demande tarifaire de Gazifère est dans un contexte qui est assez unique.

.



Unique principalement de par la taille là de la partie qui est requérante devant vous, Gazifère c'est une entreprise qui est petite, ce n'est pas un gros distributeur; c'est peut-être unique au Canada, sûrement en Amérique du Nord, nous croyons, et de par sa taille et de par les défis auxquels elle fait face, elle doit agir de façon dynamique et de façon de plus en plus ingénieuse.



Et c'est ce que nous croyons que le dossier, on fait état de ça tout au long du dossier, puis je pense que les témoignages ont été assez clairs à cet égard, à l'effet qu'il y avait des défis, puis aussi à l'effet qu'on était prêts à les rencontrer, mais pour les rencontrer, ces défis-là, encore faut-il qu'on ait les outils pour le faire et c'est pour ça qu'on est devant vous, c'est pour vous demander, justement, d'avoir les outils qu'il faut pour continuer à connaître le succès que l'on a connu au cours des dernières années.

.



Puis ce succès-là, il n'est pas simplement, ce n'est pas une affirmation gratuite, si on regarde la croissance de l'entreprise au cours des dernières années, surtout dans le secteur résidentiel, on peut voir qu'effectivement, c'est une entreprise qui est dynamique et qui connaît du succès.

.



Par contre, tout n'est pas gagné, au contraire l'on sait ─ et puis la preuve est à cet effet-là devant vous ─ que la concurrence à laquelle on fait face est de plus en plus féroce; elle est de plus en plus féroce, elle est accrue. Elle est accrue à deux égards.

.



Premièrement, les joueurs sont plus agressifs; monsieur Marois vous en a parlé, les gens sont de



plus en plus ingénieux pour faire ne sorte que leur produit ou que leur énergie soit-elle l'électricité ou mazout, soit utilisée par la clientèle.

.



Et d'autre part, la concurrence, évidemment, se situe autant au niveau des prix, sinon plus au niveau des prix par les temps qui courent, vous connaissez la situation du mazout par rapport au gaz naturel, donc, ce sont des défis de taille auxquels on fait face.

.



En même temps, il y a des problèmes de logistique que l'on doit rencontrer, des problèmes d'information, d'informatique et, évidemment, le défi du nouveau contexte réglementaire auquel on fait face, et puis aussi pour lequel on veut contribuer à apporter des pistes de solution et des idées nouvelles.

.



Donc, dans ce contexte-là, nous vous soumettons que la demande de Gazifère est juste et raisonnable et j'aimerais vous faire état, par rapport à chacune des demandes que l'on vous a faites, par rapport à chacune de ces demandes-là, j'aimerais vous en faire la démonstration.

.



Premièrement, eu égard au redressement exigé au Service des ventes, vous avez pu constater à la GI-7, document 1.3, que nous demandons un redressement de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) et ceci



afin de pouvoir rencontrer la concurrence dans le marché.

.



Ce n'est pas parce que l'on est petit que l'on ne doit pas être un facteur, on doit continuer à pénétrer le marché et l'on doit surtout se rapprocher de notre clientèle.

.



Si l'on regarde aussi les objectifs visés au terme de ce programme, le programme que l'on vous propose, ce n'est pas un programme qui est une série de... comment je pourrais vous dire, de moyens à prendre et puis dans l'expectative, un jour, d'obtenir des résultats, l'on se fixe des résultats concrets que l'on espère atteindre dans l'année qui vient et puis on est prêt à prendre les moyens pour ce faire.

.



Encore là, c'est assez évident là à la lecture de la pièce, que ce soit quant au nombre de nouveaux clients au secteur résidentiel, secteur commercial et aussi quant à la stratégie que l'on entend suivre.

(10 h 20)



De la même façon, nous vous proposons l'utilisation de programmes commerciaux qui se veulent flexibles et qui vont permettre à la compagnie de mieux rencontrer la concurrence. Je vous référerais à cet égard-là à la pièce GI-16, document 1, à la page 10, ce sont des programmes, ce n'est pas un chèque en blanc que l'on



vient chercher, ce sont véritablement, c'est une autorisation afin de nous permettre d'augmenter notre rentabilité.

.



Et si, encore une fois, vous regardez les critères qui sont élaborés à cette pièce quant aux programmes commerciaux, vous pourrez constater que c'est une approche qui est tout de même conservatrice. Il va falloir que chacun des projets soit rentable, ils vont nécessiter une autorisation préalable, une consommation minimale et pour des montants qui seraient plus importants de trois cent mille dollars (300 000 $) et plus, l'on requerrait de plus l'intervention ou l'autorisation de la Régie.

.



J'aimerais, j'en ai discuté un petit peu plus tôt dans mon introduction, j'aimerais maintenant que l'on passe au défi informatique, qui est un défi dont on a fait quand même une bonne place dans le cadre de la présente audition. Ce que monsieur Marois vous a expliqué, et aussi d'autres témoins, c'était qu'on était à la croisée des chemins quant au défi informatique auquel on faisait face.

.



D'une part, il y a le problème de l'an deux mille (2000), le Y2K, et pour ce problème-là en particulier, on a budgeté cette année, puis vous le verrez à la pièce GI-9, document 1, à la page 6, on a



budgeté au préalable un montant de soixante-trois mille dollars (63 000 $). Mais en plus de ce montant-là, on requiert un compte d'écart vu l'incertitude de la nature des problèmes auxquels nous faisons face en ce moment.

.



En plus de cela, en plus du problème de l'an deux mille (2000), l'on vous a aussi indiqué la situation dans laquelle l'on se trouvait par rapport à Consumers et les difficultés que cela entraînait. En particulier, ce que l'on vous a dit, ce que monsieur Marois vous a dit, c'est que du côté de Consumers, il y avait un changement de rôle qui était en train de s'opérer, à savoir que Consumers passait d'un rôle de détaillant à un rôle possiblement de grossiste mais ce n'était pas encore certain.

.



Il y avait aussi le défi que pose l'éclatement ou le  unbundling  qui est présentement discuté en Ontario. Il y a la remise en question du projet CIS et dans ces circonstances-là, monsieur Marois vous a indiqué qu'il y avait obligation de regarder toutes les alternatives qui étaient disponibles. Et à cet égard, je vous référerais plus particulièrement aux pages 37 et 38 des notes sténographiques du dix-huit (18) novembre et je citerais même monsieur Marois lorsqu'il conclut en disant que :




... Gazifère fait face à une situation où on doit se questionner sur nos besoins informatiques, on doit regarder les alternatives. Pour l'instant, je n'ai aucune idée où ça va nous mener, mais je suis convaincu qu'il faut au moins regarder nos alternatives, puis pour faire ça, bien, ça coûte des sous, puis étant donné que c'est impossible pour nous, pour l'instant, de prévoir combien ça va coûter, on demande l'autorisation d'avoir un compte d'écart.
.



Donc c'est dans ce contexte-là qu'on vous demande ce compte-là pour être plus en mesure de faire face aux problèmes qui sont à prévoir.

.



Par contre, en parallèle à tout cela, il y a aussi le système Legacy où on vous demande quand même une dépense qui est nécessaire et dont on fait état encore une fois à la pièce GI-9, document 1, à la page 6, le montant de soixante-seize mille dollars (76 000 $), parce que dans notre domaine, l'informatique, ça fait partie des outils, c'est peut-être le nerf de la guerre d'être en mesure de contrôler l'information et tous les éléments nécessaires. Donc c'est une dépense qui est effectivement nécessaire et requise dans les circonstances.



J'aimerais maintenant passer à un autre aspect de notre requête, à savoir les sujets qui impliquent le contexte, ou l'allégement du contexte réglementaire, si vous voulez, et les différents sujets qui ont pu être abordés à cet égard, que ce soit au niveau du taux de rendement, de la formule que nous avons élaborée ainsi que la notion d'incitatif.

.



Quant à l'incitatif au rendement, c'est un sujet qui  expressément, qui a été abordé expressément à la demande de la Régie et pour satisfaire aussi le sous-paragraphe 4 de l'article 49, qui en fait état. L'incitatif que nous suggérons ici, l'incitatif de cinquante pour cent (50 %) dont on a discuté, dont monsieur Marois... c'est établi dans sa preuve, dans le document, dans son témoignage, à la pièce GI-16. Et cet incitatif-là avait même été appuyé et commenté par madame McShane dans son propre témoignage, ou dans son opinion, à la pièce GI-19, aux pages 11 et 12.

.



Nous considérons, à l'égard de cette preuve, que ce qui est demandé dans les circonstances, étant donné qu'il est aussi relié avec des critères de performance qui sont d'après nous objectifs et quand même déjà acceptés ou adoptés par Gaz Métropolitain, nous pensons que c'est un système qui est garant de maximiser la performance financière de la compagnie



tout en assurant aux clients un service qui est excellent et adéquat en toutes circonstances.

.



Quant au taux de rendement, j'aimerais souligner à la Régie, puis ça a été fait par madame McShane et aussi par monsieur Marois, que nous sommes dans des circonstances qui sont quand même assez exceptionnelles. Nous sommes dans une année qui est une année charnière par rapport à l'ancien régime, c'est-à-dire qu'on est dans une étape où on est en train de développer une formule qui va faire en sorte que pendant plusieurs années, un taux de rendement pourrait être adopté automatiquement.

.



Dans un contexte d'allégement, effectivement, c'est une excellent idée mais c'est aussi lourd de responsabilités pour la Régie cette année qui a à se pencher sur cette problématique. Je vous rappellerais ce que madame McShane nous disait à cet égard-là, que les autres années, bon, on a pu faire certaines choses mais cette année, c'est véritablement, le temps est opportun d'approcher ce sujet-là avec ce qu'elle a qualifié d'un  fresh look .

(10 h 30)



J'aimerais peut-être aussi, dans ce contexte, vous référer plus particulièrement à l'opinion de madame McShane, aux pages 42 et suivantes de la pièce, je pense que c'est GI-19. Puis finalement, ce qui est



peut-être le plus intéressant ou ce qui résume très, très bien son opinion quant à une telle formule, c'est l'énoncé qui se retrouve aux lignes 14 et suivantes de la page 44, où elle mentionne que la formule devra faire en sorte, tout comme le taux de rendement devrait le faire année après année, mais elle nous mentionne que ce sont des principes qui doivent s'appliquer à une formule qui serait adoptée par la Régie, que cette formule-là devra (1) garantir un retour proportionnel au risque, (2) préserver l'intégrité financière de l'entreprise et troisièmement, attirer du capital.

.



Elle dit que, elle nous mentionne aussi, à la page 43, à la page précédente, que dans le contexte d'une formule qui est adoptée sur une période de cinq ans, qu'il n'y aurait pas lieu de procéder à des ajustements. Et elle a aussi fait référence au même principe dans son témoignage verbal, qu'il n'y aurait pas lieu à procéder à des ajustements proportionnels de un pour un en ce qui a trait à des modifications du taux d'intérêt par rapport au retour sur l'équité.

.



Elle a dit qu'étant donné que la formule était révisée cette année et que les conditions étaient toutes là pour qu'on puisse prendre une décision la plus éclairée possible, qu'il y aurait lieu de faire en sorte de peut-être reformater ou de reformuler ce



qui avait été adopté peut-être sans peut-être trop y penser dans le passé par la Régie.

.



Et je vous référerais aussi plus particulièrement quant à l'importance de la situation en ce moment puis à la raison pour laquelle on doit aborder le sujet avec une vision peut-être un peu nouvelle, c'est que ces formules-là ne peuvent pas être révisées en toutes circonstances. Bien qu'il y a des possibilités de réouverture, ces possibilités-là, nécessairement, ne seront peut-être pas si larges que ça en ce sens que pourquoi adopter une formule si on est pour revenir à tous les ans.

.



Donc il faut nécessairement que la formule qui soit développée soit de nature à véritablement rencontrer les trois critères que je vous mentionnais plus haut. Et à tout égard, je pense que la position de madame McShane et son opinion devraient être suivies dans les circonstances.

.



Quant au taux pour cette année, puis je pense que le taux pour cette année, c'est ─ surtout tenant compte du fait qu'on est dans le cadre de l'adoption d'une nouvelle formule ─ l'on doit tenir compte du fait que Gazifère doit bénéficier d'une prime de risque. Et madame McShane a quand même établi très clairement quels étaient les critères qui devaient être acceptés



par la Régie à cet égard.

.



Et quant à elle, elle comparait et elle utilisait Gaz Métro comme, je pense qu'elle a utilisé le mot  bench mark , je pense que ça a toujours été le cas dans le passé, mais elle nous mentionnait que Gaz Métro se trouvant avec, ou bénéficiant d'une cote AA+ et Gazifère, d'une cote BBB, une prime de cinquante pour cent (50 %) dans les circonstances, ou de point cinquante (0,50), n'était pas déraisonnable, était même conservatrice, selon son estimé.

.



Et ce que je vous soumettrais à cet égard, c'est qu'il s'agit de la seule preuve qui se trouve au dossier. C'est une preuve qui est, par ailleurs, non contredite.

.



J'aimerais maintenant que nous regardions peut-être avec un petit peu, peut-être pas avec une très grand détail mais regarder les grands principes qui sous-tendent la proposition tarifaire. Nous, nous pensons que ce qui est assez éloquent à l'égard de cette proposition-là, il s'agit de la pièce, ou ce sont les chiffres au soutien de la pièce GI-21, 2a, les lignes 6.1 et 6.2.

.



Et quand l'on regarde ce document-là, ce que l'on constate, c'est que les revenus requis, vous vous



souviendrez que les revenus requis sont de un million vingt mille dollars (1 020 000 $) mais à la lumière de la GI-21, ce que l'on constate, c'est que quatre-vingt-seize pour cent (96 %) de ces revenus additionnels requis sont attribuables à des circonstances hors du contrôle de Gazifère. Principalement les deux éléments auxquels nous devons faire face et qui doivent être rencontrés, c'est évidemment le coût du gaz et l'équilibrage des charges.

.



D'après nous, ce simple calcul tend à démontrer que la demande est des plus raisonnables, si on jumelle ces chiffres-là avec les autres éléments que je viens de vous motiver quant à l'augmentation des frais, à savoir le redressement aux Ventes et le rendement que nous exigeons dans les circonstances et qui est, d'après nous, pleinement justifié.

.



D'ailleurs, dans le cadre de la stratégie tarifaire dont on vous a fait état, nous estimons que les efforts qui ont été faits par la compagnie ont été dans le sens de faire en sorte que les clients se trouvent dans une situation qui va faire en sorte que le gaz va être plus intéressant pour eux et que les marchés vont être plus faciles ou accessibles dans les circonstances.



En réponse aux préoccupations de la Régie l'année dernière, nous avons déposé une étude d'allocation qui est améliorée. Et puis c'était en réponse à l'une de vos préoccupations. Et si l'on regarde le résultat de cette étude, les ratios revenus/coûts quatre-vingt-dix-sept/quatre-vingt-dix-huit (97/98) versus quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (98/99), il y a une amélioration dans chacune des classes tarifaires par rapport à l'année passée.

.



Si l'on regarde, d'un autre côté, l'augmentation de la composante distribution au tarif 9, l'on constate qu'elle est maintenue à zéro. Je vous référerais, à cet égard, plus particulièrement à la GI-21, document 2a, les lignes 5.2 et 5.3, colonne 9. Donc il s'agit d'un outil qui va nous permettre de rencontrer de façon encore plus adéquate la concurrence.

.



Et puis je vous référerais plus particulièrement à la loi, au paragraphe 49, sixième sous-paragraphe, qui est l'une des préoccupations de la Régie lorsqu'elle fixe un tarif où elle doit tenir compte des coûts de service du distributeur, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la concurrence entre les formes d'énergie, de l'équité entre les classes de tarif et évidemment le paragraphe 7 qui nous dit qu'en toutes circonstances, le tarif doit être juste et raisonnable.



Finalement, si vous regardez dans la proposition ou dans la stratégie tarifaire adoptée, il y a eu la remise en vigueur du tarif 4, ou l'adjonction du tarif 4, qui va entraîner une amélioration pour au moins trois clients, ceux-ci vont bénéficier de taux réduits par rapport au tarif 3.

.



Maintenant, j'aimerais passer au suivi quant à la décision de l'année passée. L'année dernière, la Régie avait fait état de certaines préoccupations, j'aimerais les aborder l'une à la suite de l'autre. La première, c'était de s'assurer qu'il n'existait pas, ou ce que la Régie désirait avoir finalement, c'était une comptabilisation des activités non réglementées.

.



Et monsieur Frayne, lors de la première journée d'audience, vous avez eu quand même un échange avec monsieur Marois à cet égard, où vous cherchiez à savoir quelle était, si cette étude serait faite et sinon, pourquoi, puis si oui, comment. Et ce qu'on a à vous dire à ce niveau-là, c'est que les activités non réglementées, la position de la compagnie, telle qu'expliquée par monsieur Marois, c'était très clair, c'est que les activités non réglementées appuient et sont devenues un outil pour les activités réglementées.



Et quant à la question de la Régie, quant à la question de l'imputation de ces coûts aux activités non réglementées, nous vous soulignons que tous les coûts qui ont été identifiés sont imputés au coût marginal aux activités non réglementées.

.



Par ailleurs, il y a certains coûts communs qui n'ont pas été comptabilisés et la réponse de monsieur Marois à cet égard, c'était de dire que dans la mesure où une mauvaise méthode de comptabilisation était adoptée, on pourrait se retrouver dans une situation où on mettrait en péril les activités non réglementées alors qu'elles se trouvent à être une activité de soutien très importante.

.



L'on doit vous souligner à cet égard que même Consumers, bien qu'elle soit astreinte dans sa propre juridiction à une comptabilisation  on a fully allocated basis , que même Consumers est d'accord, ou était plutôt un ardent défendeur de la position de l'imputation des coûts au coût marginal. Et je vous référerais plus particulièrement à la page 211 des notes sténographiques lors du témoignage de madame Ann Marie Bagnall, où elle indiquait que Consumers avait un problème avec les  fully allocated costs . C'est aux pages 211 et 212.

(10 h 40)



J'aimerais aussi vous faire état dans ce contexte-là



de la preuve qui a été faite et du témoignage de monsieur Marois, qui indique que les considérations dont l'on doit tenir compte, si on est pour réaborder le sujet des coûts non réglementés et pour cela, je vous référerais plus particulièrement aux pages 205 et 206, en particulier à la page 206, où monsieur Marois nous dit que :

.




... si jamais on faisait une étude, ce qui serait raisonnable, au lieu d'avoir une étude d'allocation des coûts complète, ça serait plutôt d'avoir une approche marginale. Puis c'est un peu ça qu'on a essayé de faire dans le sens, si Gazifère ne faisait pas ses activités ici du jour au lendemain, ce que madame Parent a mentionné tantôt, on pourrait peut-être laisser aller deux personnes. Donc ça, c'est un coût marginal pour moi.
.



Mais plus loin, à la page 207, ce qu'il nous indique, c'est que même si on adoptait la méthode du coût marginal, la conséquence serait la suivante, il nous dit :

.




Ça fait que tout ça pour dire que juste cette décision philosophique-là, on ne l'a pas eue, mais si on... cette décision




philosophique-là, on ne l'a pas eue mais si on avait, si on utilisait l'approche marginale, d'après moi, les coûts additionnels ne seraient pas importants. Il y aurait peut-être certaines choses qu'on pourrait identifier en creusant plus... 
.



Ceux qu'on n'a peut-être pas déjà identifiés. Il dit :

.




... je n'ai aucun doute là-dessus, mais d'un autre côté, si on disait, bien il faut que ça soit le  fully allocated cost , bien là, ce serait différent, parce que là, tu tranches tous les cheveux en quatre, puis tu dis une partie va là, une partie va là, pour moi, ce serait suicidaire pour les activités non réglementées à ce moment-ci.
.



Et c'était dans le cadre de la répartie dont je vous faisais mention tout à l'heure, c'est que ce que monsieur Marois vous dit, c'est que si on est pour demander à Gazifère d'élaborer une technique de coûts pour les fins de calculer tous les coûts en question, de le faire sur une base  fully allocated  serait très dangereux parce qu'on viendrait préjudicier aux activités de l'entreprise, et puis, d'un autre côté si on le faisait au coût marginal, effectivement



probablement que le résultat de tout ça serait plutôt académique.

.



Donc, dans les circonstances, ce que l'on propose c'est de garder le statu quo à cet égard.

.



Et la conclusion finale, la conclusion finale on la retrouve à la page 210 des notes, quand monsieur Marois vous dit, puis je souligne, c'est que : 

.




L'important autant que possible, c'est d'éviter que les coûts marginaux soient imputés aux activités réglementées, mais pourquoi aller à tout prix à réduire les coûts des activités réglementées en imputant des coûts aux activités non réglementées qui risquent de mettre en péril la santé financière de ces activités-là qui, elles, viennent aider l'autre. Je veux dire si on veut rentrer dans une spirale de la mort, on peut le faire assez facilement. Ça fait que je pense que ça prend le bon jugement. Il faut toujours garder en ligne de compte ce dont on parle ici, c'est quoi l'ampleur des montants, c'est quoi la spécificité de Gazifère. 
.



Puis je reviens avec peut-être mon propos



d'introduction, c'est que dans les circonstances, l'on pense que le sujet a été bien traité et que dans les circonstances, il n'y a pas lieu de faire une comptabilisation plus élaborée sur les activités non réglementées.

.



Deuxième sujet relatif au suivi de la décision de l'année dernière, il s'agit des frais de gestion de Consumers ou les fameux  management fees , il y a eu quand même des... plusieurs choses qui ont été dites à cet égard, la première peut-être qu'il est bon de noter c'est que ces charges sont imputées suivant la méthode ontarienne au terme de la décision EBRO-497, sur une base  fully allocated .

.



Par ailleurs, même si c'est sur une base  fully allocated , je vous référerais encore une fois au témoignage de madame Bagnall qui indiquait que ce n'était pas l'entièreté des coûts déterminés qui étaient refilés ou repassés à Gazifère dans les circonstances.

.



D'une part, à la page 211, elle disait que :

.




We have a problem with fully allocated cost in that we do not believe that it appropriately recognizes the value of the services being received by the entities.




Hence when we charge Gazifère for services, we're not charging them fully allocated.
.



Donc, ceci est clair et d'autre part, l'on se retrouve, cette année, dans une circonstance un peu particulière en ce sens que de par des changements de techniques et les changements de comptabilisation, certains coûts ont été récupérés ou ont été interceptés alors qu'ils ne l'étaient pas autrefois.

.



Ça ne veut pas dire que ces coûts-là n'étaient pas existants oui qu'ils n'auraient pas dû être chargés, c'est qu'ils n'ont pas été chargés ni payés pendant une certaine période, mais la réalité est qu'ils auraient dû l'être, et aujourd'hui, l'on doit rencontrer cette nouvelle obligation.

.



Et à cet égard, j'aimerais vous référer au témoignage de madame Bagnall là aux pages 54 et 55 des notes sténographiques du dix-huit (18) novembre, lorsqu'elle dit :

.




So, it was more of an adjustment of the management fee to ensure that we were charging Gazifère correctly for the services that we are providing. Between nineteen ninety-seven (1997) and nineteen ninety-eight (1998), what you're seeing there is




the impact of us performing our comprehensive cost allocation study.
.



Maintenant, peut-être un dernier sujet, il s'agit du dernier sujet par rapport à la requête tarifaire elle-même, il s'agit des... ce n'est pas nécessairement un sujet de requête tarifaire, mais un sujet d'information.

.



On a quand même eu un certain témoignage sur les projets de Thurso, les projets de Buckingham et bien qu'il y ait de la correspondance qui ait été déposée au dossier, où on faisait état là de la problématique ou du fait que ces projets-là n'iraient peut-être pas de l'avant, vous avez entendu tout de même le témoignage de monsieur Marois qui vous a dit que les circonstances avaient, depuis le mois d'octobre, changé et que les projets étaient de nouveau réactivés.

.



Je vous réfère plus particulièrement à la page 27 et à la page 30 des notes sténographiques et, dans les circonstances, les demandes de compte d'écart et les conclusions de la requête demeurent toujours pertinentes à l'égard de ces deux sujets-là.

.



Ça conclut mes propos, eu égard à la requête comme telle. Par ailleurs, j'aurais certains commentaires à



faire par rapport à la position du GRAME-UDD, plutôt que de revenir en réplique là par la suite, je pense que je préférerais le faire d'un seul trait, pour faire mention que Gazifère a de nombreuses préoccupations concernant l'intervention de GRAME-UDD.

.



De façon générale, nous croyons que cette intervention est prématurée, eu égard au cadre réglementaire en vigueur et qu'elle n'est pas étayée, mais surtout qu'elle est irresponsable dans les circonstances.

.



Tout d'abord, nous désirons réitérer à la Régie que Gazifère reconnaît le concept de développement durable et nous pouvons vous référer à la pièce GI-7, document 1.

.



Malgré l'absence de programmes structurés, la consommation moyenne des clients de Gazifère a considérablement diminué au cours de la dernière décennie, tel qu'en témoignent les pièces GI-16, document 1.5 et GI-5, document 1.1 à la ligne  volume industriel .

.



Nous soumettons respectueusement que le mémoire de GRAME-UDD est prématuré car d'une part, aux termes de l'article 49, sous-paragraphe 10, le gouvernement n'a



pas encore indiqué de préoccupations économiques, sociales ou environnementales dont vous devriez tenir compte dans le cadre de la fixation d'un tarif et, d'autre part, étant donné le fait que le règlement concernant l'application de l'article 72 sur les plans de ressources n'est pas encore adopté.

.



Nous avons de sérieuses préoccupations quant à la valeur juridique du mémoire de GRAME-UDD. Tout d'abord, son principal rédacteur, monsieur Drapeau, n'a pas été reconnu comme un témoin expert par la Régie dans le présent dossier, donc, la force probante de la preuve qui a pu vous être présentée est, quant à nous, aléatoire au mieux.

.



Ensuite, le mémoire de GRAME-UDD est rempli d'informations  anecdotales  non appuyées et de chiffres indicatifs. Même mise à part l'étude, même dans la présentation de monsieur Drapeau hier, à plusieurs moments il nous a indiqué que c'était illustratif et indicatif, ce n'était pas nécessairement une preuve, etc.

.



Finalement, le GRAME-UDD a introduit beaucoup de nouvelles informations au dossier lors de sa présentation devant vous, la présentation sur acétates même faisait état de recommandations qui étaient sensiblement différentes de ce qui se



retrouve dans le rapport.

.



Malgré nos préoccupations telles qu'énumérées précédemment, le GRAME-UDD s'est permis de faire des recommandations dans le présent dossier.

.



Nous, nous implorons la Régie de ne pas retenir ces recommandations, pour les raisons suivantes : quant à l'item 4.1.1 de la présentation d'hier, le GRAME recommandait l'usage de tarifs progressifs et citait Hydro-Québec à titre d'exemple.

.



Tout d'abord, il faut souligner que les tarifs de gaz et d'électricité ont traditionnellement été structurés de façon différente à cause de coûts et de structures de coûts différents.

.



En effet, il est généralement reconnu que les coûts marginaux de production d'électricité sont habituellement croissants, ce qui justifie des taux progressifs.

.



Ceci fait ressortir que les tarifs sont basés sur une ensemble d'objectifs parfois contradictoires dont l'équilibre est souvent fragile. Il faut, par conséquent, éviter des changements brusques dans les tarifs qui pourraient créer plus de problèmes qu'en régler.



Donc, le parallèle avec l'industrie de l'électricité est totalement boiteux, selon nous.

.



Quant à la recommandation 4.1.2, celle du GRAME, qui était d'imposer une augmentation arbitraire des tarifs de zéro point cinq pour cent (0,5 %) pour l'efficacité énergétique, nous considérons que celle-ci est, pour l'instant, prématurée.

.



Sans entrer dans un grand débat là sur les questions de juridiction et autres, il faut d'abord concevoir qu'un programme d'efficacité énergétique qui devrait se faire dans le cadre du plan de ressources va être élaboré et, par la suite, va pouvoir, à l'aide de cet exercice, l'on va pouvoir établir un budget approprié qui pourrait être reflété aux tarifs.

.



Il serait aussi possible, dans de telles circonstances, d'introduire des incitatifs afin de motiver le distributeur à faire une plus grande efficacité énergétique dans des telles circonstances, mais en l'absence d'un tel exercice, ce que l'on vous suggère selon nous est inutile et prématuré.

.



4.1.4, à la recommandation 4.1.3 du GRAME de commencer immédiatement à intégrer des externalités dans les tarifs, nous considérons, tout comme la recommandation précédente, qu'il s'agit d'une



recommandation prématurée et même, à certains égards, irresponsable.

.



Tel qu'indiqué précédemment, le gouvernement n'a pas encore émis de directive sur les préoccupations économiques, sociales ou environnementales.

.



D'autre part, elle est irresponsable car l'application de cette recommandation favoriserait des énergies moins favorables, eu égard à l'environnement.

.



Vous vous souviendrez, Monsieur Frayne, hier vous avez eu un commentaire suite à la présentation, vous mentionniez : oui, mais si on prend l'exemple du mazout, qu'arrive-t-il, on va hausser le prix du gaz puis on va faire en sorte que l'avantage concurrentiel du mazout va être uniquement accentué?



La réponse à ça, on vous dit : bien écoutez, c'est pas beaucoup, puis il faut commencer en quelque part.

.



Donc, en ce sens-là c'est irresponsable parce qu'on ne semble pas même avoir l'intention d'évaluer les conséquences de ça à court terme, ça semble... c'est-à-dire à long terme, ça semble anodin, mais ça ne l'est pas parce qu'une fois que le principe est adopté, c'est là que ça devient dangereux, une fois que la porte est ouverte, ça va être difficile de la



refermer, puis il va y avoir des conséquences énormes quant aux aspects concurrentiels interénergie.
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Ceci dit, nous sommes étonnés d'une telle attitude, étant donné que le GRAME lui-même, dans son document, indiquait que le gaz naturel présentait un meilleur bilan environnementale que l'huile, mais du même souffle, on nous dit : bien on va augmenter le prix du gaz, alors qu'on est un groupe environnemental. 

.



On a de la difficulté à saisir ces différentes philosophies-là, dépendant du moment ou des circonstances dans lesquelles on se prononce.

.



Finalement, au niveau de l'interfinancement, le GRAME envoie des messages contradictoires.

.



Premièrement, dans son mémoire, le GRAME appuie les efforts de Gazifère dans le but de réduire l'interfinancement, ça c'est à la page 6 de leur rapport, alors que dans la présentation, on critique Gazifère pour le niveau d'interfinancement qui existe présentement.

.



Chose encore plus curieuse, le GRAME prône des tarifs progressifs, alors que de tels tarifs n'envoient pas le bon signal de prix, car les coûts marginaux des distributeurs gaziers ne sont pas croissants, donc,



d'une part, à un endroit du rapport on nous dit qu'on doit envoyer le bon signal de prix et ailleurs, bon, on change d'idée quand c'est pour d'autres fins politiques.

.



Toujours au niveau de l'interfinancement, le GRAME se dit contre l'interfinancement, mais propose de l'interfinancement intraclasse en voulant que les tarifs soient structurés de façon à favoriser les pauvres.

.



Quant à leur recommandation 4.2, le GRAME fait encore une fois une recommandation arbitraire et sans fondement lorsqu'il demande que le tiers des excédents de rendement soient affecté à des mesures environnementales.

.



Il est important de rappeler que la proposition de Gazifère de partager jusqu'à cinquante pour cent (50 %) des excédents de rendement vise à corriger partiellement l'asymétrie du régime actuel et, par conséquent, de réduire un des principaux désincitatif financier à la performance.

.



Par conséquent, tout partage différent des excédents de rendement autre que celui proposé par Gazifère aura une incidence sur le niveau d'incitatifs offerts. 



Nous refusons aussi, nous reprenons ici notre argument précédent à l'effet que tout montant reflété dans les tarifs pour des mesures environnementales devrait être basé sur un budget pour des mesures précises et non basés sur des montants arbitraires.

.



Quant aux indices de qualité ou de performance proposés par le GRAME, monsieur Marois vient d'en traiter lors de son témoignage ce matin et nous n'avons rien d'autre à rajouter à cet égard.

.



Quant à la recommandation 4.3, le GRAME se dit opposé à toute subvention pour les produits fossiles. Par conséquent, le GRAME met tous les produits fossiles dans le même bateau, alors qu'il existe des différences marquées et connues de tous entre ces différentes... les différentes énergies fossiles.

.



Même le GRAME reconnaît ces différences à sa question 11, voir la GI-17, lorsqu'il déclare que le gaz naturel présente un meilleur bilan environnemental que l'huile.

.



Par conséquent, la position du GRAME sur les subventions est irresponsable et est inconséquente. En effet, il a été mis en preuve que l'aide financière apportée à Gazifère permettrait avant tout de substituer le gaz naturel à l'huile lourde.



La position radicale du GRAME pourrait entraîner les effets opposés à ceux recherchés.

.



Quant à sa recommandation 4.4, encore une fois le GRAME fait une recommandation sans aucun discernement en s'opposant aux programmes commerciaux sur la prémisse qu'ils ne peuvent pas constituer de formes de subventions aux énergies fossiles.

.



Encore une fois, le GRAME met touts les énergies fossiles dans le même panier, alors qu'il existe des différences marquées.

.



Par ailleurs, le GRAME devrait avoir une préoccupation importante quant à la survie de Gazifère, car plus Gazifère connaîtra de succès, plus elle répondra à... plus elle prendra de l'expansion, plus elle aura de ressources à accorder à la gestion de la demande et autres.

.



Une preuve éloquente de ceci est Consumers Gas. Le GRAME se réfère abondamment à Consumers Gas comme étant un leader en matière d'efficacité énergétique et environnementale.

.



Il est évident qu'une des raisons qui permet à Consumers Gas d'être un leader est justement sa taille qui résulte de sa prépondérance dans le marché



énergétique ontarien.

.



Mais avant d'occuper une place prépondérante, encore faut-il conquérir des marchés, encore faut-il être concurrentiel et, à certains égards, la demande de GRAME a tout à fait l'effet contraire ou recherche l'effet ou l'objectif contraire, c'est-à-dire qu'en privant Gazifère d'outils essentiels à sa croissance, et en même temps elle voudrait que... 

.



C'est‑à‑dire que si nous comprenons bien la proposition du GRAME, elle veut que Gazifère reste petit en la privant d'outils essentiels à sa croissance, parce que le gaz naturel est une énergie fossile, alors qu'en même temps, le GRAME voudrait que Gazifère adopte des programmes et des mesures de Consumers Gas qui occupe une place dominante sur le marché ontarien.

.



Je vous remercie de votre attention. Juste peut-être un instant. Ça va. Je vous remercie de votre attention, merci beaucoup.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, il est onze heures (11 h), nous allons ajourner avant d'entendre les autres plaidoiries, une dizaine de minutes vers onze heures dix (11 h



SUSPENSION DE LA SÉANCE
.


______________________

.



REPRISE DE LA SÉANCE
(11 h 20)



LA PRÉSIDENTE :



Maître Plourde.

.



PLAIDOIRIE DE Me NICOLAS PLOURDE :



Merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. L'argumentation de l'ACIG sera articulée principalement autour de six points. 

.



J'aimerais vous entretenir d'abord de l'augmentation des charges d'exploitation; dans un deuxième temps, des mesures incitatives proposées par Gazifère; par la suite, du remplacement de la procédure formelle de fermeture des livres par un rapport simplifié; par la suite, du taux de rendement; nous enchaînerons après avec la grille tarifaire, pour terminer sur les préoccupations environnementales soulevées par le GRAME-UDD.

.



Au chapitre des charges d'exploitation, il va sans dire que l'ACIG est particulièrement préoccupée des augmentations projetées.



En effet, malgré un ralentissement dans l'addition de nouveaux clients et une stagnation du volume des ventes, une augmentation de douze virgule quatre pour cent (12,4 %) est prévue au poste administration.

.



Je rappelle qu'il est également prévu une baisse de quatre virgule huit (4,8 %) du bénéfice brut, il est donc, vous comprendrez, toujours inquiétant de voir les dépenses progresser à un rythme plus élevé que les revenus.

.



Soulignons au passage également que l'amortissement des immobilisations augmentera de sept virgule quatre pour cent (7,4 %), tout cela nous porte à croire qu'il y a un certain problème de contrôle des dépenses.

.



Apparemment, cette augmentation de douze virgule quatre pour cent (12,4 %) au poste administration serait principale due à deux points, soit d'abord la nécessité d'investir soixante-seize mille six cents dollars (76 600 $) pour des améliorations à apporter au système informatique actuel, compte tenu des délais dans le développement des nouveaux systèmes et, deuxièmement, dans un deuxième temps, une augmentation des charges imposées à Gazifère par Consumers Gas.



D'abord, quant à la nécessité d'investir soixante-seize mille six cents dollars (76 600 $) pour des améliorations au système informatique actuel, l'ACIG s'étonne vivement du fait que Gazifère s'apprête à effectuer une telle dépense alors qu'elle demande, d'autre part, l'autorisation d'utiliser un compte d'écart afin de lui permettre de procéder aux études requises, afin de déterminer la solution informatique optimale.

.



Nous comprenons du témoignage de monsieur Rock Marois que Gazifère n'a pas le choix d'encourir ces dépenses, compte tenu du report du projet CIS.

.



Toutefois, vous comprendrez qu'il est pour le moins étonnant d'investir et d'avoir investi au cours des dernières années des sommes aussi importantes dans un système informatique qui risque, l'année prochaine ou très prochainement, de n'être plus d'aucune utilité pour Gazifère, compte tenu des possibles transformations structurelles de Consumers Gas.

.



Ce qui est peu compréhensible, en fait, c'est que Gazifère semble pris de court par une décision de Consumers Gas alors qu'elle fait partie pratiquement intégrante, comme nous le savons, de cette même entreprise. Il est donc difficile de comprendre comment elle a pu être prise de court quant à cette



décision.

.



D'ailleurs, j'aimerais vous référer à l'article 49, paragraphe 1 de la loi sur la Loi sur la Régie de l'énergie qui prévoit, et je cite :

.




Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment établir la base de tarification d'un distributeur en tenant compte notamment de la juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation des équipements de production d'électricité et de gaz...


Ainsi de suite.

.



Évidemment, les mots importants sont  prudemment acquis  et  utiles pour l'exploitation des équipements . Ce qu'on se rend compte maintenant, aujourd'hui, c'est que le système informatique dans lequel Gazifère a investi s'avère ou s'avérera prochainement inutile. Donc, on ne peut que s'inquiéter de cette annonce.

.



Quant à l'augmentation des charges imposées à Gazifère, par Consumers Gas, l'ACIG exprime la même préoccupation. L'augmentation prévue pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) est de trente-huit virgule quatre pour cent (38,4 %), alors que



l'augmentation pour l'exercice financier précédent s'élevait, en fait l'exercice financier qui se termine, s'élevait à cinquante-sept pour cent (57 %).

.



Il s'agit là, croyons-nous, d'une tendance fort inquiétante, d'autant plus que Gazifère, évidemment, n'a aucun contrôle sur ces dépenses, puisqu'elles sont entre les mains de Consumers Gas.

.



D'ailleurs la Régie, à la page 18 de sa décision D‑97-46 du dix-neuf (19) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), s'exprimait ainsi, et je cite :

.




Par ailleurs, la croissance des charges d'exploitation imputées par Consumers Gas à Gazifère inc. préoccupe la Régie parce qu'elles ne sont pas sous le contrôle direct de Gazifère et que ce poste présente un taux de croissance relativement élevé. En conséquence, la Régie demande à Gazifère de soumettre un traitement détaillé de ces charges dans sa prochaine demande tarifaire.
.



Nous ne pouvons que réitérer cette demande comme nous l'avons d'ailleurs fait mercredi, en demandant les études détaillées menées par Consumers Gas, relativement à l'allocation des dépenses entre cette



dernière et Gazifère.

.



Je souhaite ardemment que Gazifère dépose ces études devant la Régie et dans leur intégralité au cours de la prochaine cause tarifaire.

.



J'aimerais maintenant aborder avec vous, bon, le deuxième point de notre présentation, les mesures incitatives.

.



L'ACIG ne s'oppose pas à la formule de partage proposée par Gazifère relativement au trop-perçu, puisque celle-ci a déjà été approuvée ou une formule qui s'apparente a déjà été approuvée par la Régie pour Gaz Métro.

.



Toutefois, il n'en est pas de même pour la proposition visant les économies de cinquante mille dollars (50 000 $) et plus.

.



Dans son témoignage, monsieur Marois a admis qu'il est possible que cette mesure ait des effets pervers. Cette possibilité préoccupe grandement l'ACIG; c'est pourquoi nous demandons à la Régie de surseoir à toute décision relativement à cette proposition et d'inviter Gazifère à mener des consultations auprès des intervenants intéressés à ce sujet.



D'ailleurs, Gaz Métro s'est rangé à cette façon de faire en retirant une proposition similaire dans le cadre de sa cause tarifaire de manière à permettre de telles consultations en vue d'une éventuelle décision là, dans le cadre d'une phase III.

.



Gazifère aurait donc intérêt à participer à ces discussions qui auront lieu avec Gaz Métropolitain afin d'établir un consensus acceptable pour tous les intéressés.

.



D'ailleurs, je soumets que B.C. Gas et TCPL ont procédé de la même façon pour de telles mesures incitatives.

.



Remplacement de la procédure formelle de fermeture des livres par un rapport simplifié. L'ACIG s'oppose fermement à l'abolition de cette procédure, d'autant plus que Gazifère n'est même pas en mesure de nous dire aujourd'hui ce que contiendrait ce rapport simplifié qu'elle propose en remplacement.

.



Il semble donc fort prématuré pour la Régie, pensons-nous, de statuer sur cette question avant d'avoir devant elle les fins détails de la proposition de Gazifère.

.



En effet, nous estimons que la procédure formelle de



fermeture des livres est essentielle et que c'est la seule manière qui permet à la Régie et aux intervenants d'obtenir des comptes de Gazifère.

.



Cette procédure nous paraît d'autant plus essentielle dans l'éventualité où la Régie consentira ou consentait à la formule de partage des trop-perçus et ce, afin de permettre de valider et d'apprécier les résultats obtenus par chacun des indicateurs proposés par Gazifère.

.



Nous rappelons, au passage, que le partage des trop-perçus est discrétionnaire, que cette décision appartient à la Régie et qu'en ce sens, seule la procédure formelle de fermeture des livres nous apparaît appropriée pour permettre à la Régie d'exercer sa discrétion de façon éclairée.

(11 h 30)



J'aimerais maintenant aborder le taux de rendement. Quant au taux proposé, nous ne surprendront personne, vous en conviendrez, en disant qu'il est trop élevé, beaucoup trop élevé, en fait. En fait, c'est plutôt même l'ACIG qui a été surprise par l'ampleur de la recommandation de madame Kathleen McShane.

.



Bien que l'ACIG ne soit pas opposée à l'institution d'une formule automatique pour l'établissement du taux de rendement, il va sans dire que nous sommes



d'opinion que cette formule devrait prendre comme point de départ, comme base d'origine, les niveaux acceptables, compatibles avec les décisions antérieures de la Régie.

.



Afin d'établir ce taux de rendement, nous convenons d'utiliser le taux d'intérêt proposé par madame McShane, soit cinq virgule sept pour cent (5,7 %), bien que nous nous interrogions quelque peu sur l'à-propos d'utiliser plutôt celui du mois de novembre qui s'élevait à cinq virgule six pour cent (5,6 %), soit le taux d'intérêt le plus récent étant disponible. Quoi qu'il en soit, à cet égard, nous nous en remettons à la Régie.

.



Dans ce contexte, en utilisant comme point de référence le rendement accordé par la Régie l'année dernière, soit onze pour cent (11 %), et la relation inverse proposée par madame McShane, bien que nous sommes convaincus qu'une relation de un pour un serait plus appropriée, comme le recommandait d'ailleurs notre expert dans la cause de Gaz Métro, monsieur Waters, nous obtiendrions un taux de rendement de dix virgule un pour cent (10,1 %) résultant ainsi de l'application intégrale de la formule automatique proposée aux décisions antérieures de la Régie.



Pour sa part, l'ACIG serait satisfaite avec le maintien de la tradition selon laquelle Gazifère se voit accorder un taux de rendement plus ou moins de vingt-cinq pour cent (25 %) plus élevé que celui accordé à Gaz Métropolitain.

.



D'ailleurs, madame McShane a admis qu'aucun organisme régulateur au Canada n'avait accordé un taux de rendement s'approchant de ce qu'elle proposait, soit onze virgule cinq pour cent (11,5 %). Nous estimons par conséquent que les raisons données à la Régie pour s'écarter considérablement de ses décisions antérieures sont nettement insuffisantes, d'autant plus, de l'aveu même de madame McShane, que le profil de risque de Gazifère n'a subi aucun changement.

.



En fait, elle propose une augmentation importante versus ce qui a été accordé l'année dernière alors que les taux d'intérêt, et nous le savons, ont baissé considérablement, soit près de un pour cent (1 %), de six virgule soixante-quinze pour cent (6,75 %) à cinq virgule sept pour cent (5,7 %), pour le mois d'octobre, sinon cinq virgule six pour cent (5,6 %) pour le mois de novembre. Donc une baisse fort considérable du taux d'intérêt.

.



En notant que le taux de rendement demandé par Gazifère donnerait lieu à une prime de risque



démesurée si elle va à cinq virgule huit pour cent (5,8 %), l'ACIG aimerait rappeler les propos mûrement réfléchis de la Régie dans sa décision D-97-46 du dix-neuf (19) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), à la page 16, et je cite :

.




À cet égard, la Régie note que le niveau global de la prime de risque de cinq virguler cinq pour cent (5,5 %)...,

.



soit la prime qui était demandée l'année dernière,

.




... implicite au taux de rendement demandé excède d'au moins cent cinquante (150) points de base celui inclus dans le taux de rendement accordé à Gazifère depuis les cinq dernières années. Cette prime excède également celle accordée implicitement à Pacific Northern Gas, cent soixante-dix (170) points de base, et à la Société en commandite Gaz Métropolitain, deux cents (200) points de base.
.



En fait, ce qu'on nous propose aujourd'hui, c'est la même chose qui a été proposée l'année dernière et qui a été clairement rejetée par la Régie. Nous ne voyons pas qu'est-ce qui justifierait de, ou qu'est-ce qu'on pourrait trouver, dans la preuve offerte par



Gazifère, qui nous permettrait, ou qui permettrait à la Régie de conclure autrement cette fois-ci.

.



D'ailleurs, il serait intéressant de noter, une fois que nous aurons l'engagement demandé, quel a été le taux de rendement accordé pour l'année prochaine à Pacific Northern Gas, il y aura encore là évidemment des comparaisons à faire puisque de l'aveu même de madame McShane en réponse à une question de mon confrère, celle-ci a dit que Gazifère était, avait un profil similaire à celui de Pacific Northern Gas.

.



J'aimerais également vous référer à l'annexe 2 du rapport de madame McShane. Il est intéressant de noter la structure du capital de Gazifère comparée à celle des autres distributeurs de gaz principalement connus. Rappelons à cet effet que Gazifère a l'une des structures de capital les plus élevées au Canada, sinon la plus élevée, avec quarante pour cent (40 %) de composantes d'équité en comparaison, par exemple, avec Pacific Northern Gas ─ et là je vous réfère toujours à l'annexe de madame McShane, l'annexe 2 ─ cette composante n'est que de trente-six pour cent (36 %), Consumers Gas, trente-cinq pour cent (35 %), Gaz Métropolitain, trente-huit virgule cinquante pour cent (38,50 %).

.



Cette structure de capital très généreuse, on en



conviendra, vient compenser le risque légèrement plus élevé de Gazifère. Et cet attrait devrait être pris en considération dans l'établissement du taux de rendement accordé à Gazifère. Donc il est vrai de dire en partie que Gazifère est peut-être plus sujet aux risques mais cette affirmation doit être tempérée justement par sa structure en capital qui accorde un confort ou un réconfort aux investisseurs.

.



Nous notons également que madame McShane ne s'est pas opposée à la possibilité d'utiliser le taux de rendement qui sera accordé à Gaz Métro comme point de départ pour l'établissement de la prime de risque de Gazifère. L'ACIG verrait d'un très bon oeil si la Régie décidait de retenir cette façon de faire.

.



Quant à la prime devant être accordée à Gazifère, évidemment il y a un débat; madame McShane soumet ou propose cinquante (50) points de base. Pour les raisons déjà expliquées, nous jugeons que cette recommandation est trop gourmande et proposons plutôt vingt-cinq (25) points de base, ce qui est beaucoup plus compatible avec la pratique passée de la Régie.

.



Mon confrère vous a dit que ce cinquante (50) points de base n'était pas contesté; en fait, je vous soumets que si madame McShane accepte le principe de se référer à la décision de Gaz Métro comme  bench



mark , à cet égard, la preuve devant la Régie pour Gaz Métro devient tout à fait pertinente. Donc je pense que ce pourcentage, cette prime de cinquante (50) points de base est dans les faits... est dans les faits contestée ou contredite par la preuve que vous offre, ou qu'on vous a offerte, que l'ACIG vous a offerte dans le cadre de l'audition de Gaz Métro.

.



Un autre motif qu'il est important de tenir en considération dans l'établissement de la prime de risque est la capacité de payer des usagers. C'est un critère qui a été retenu par la Régie dans des décisions antérieures et notons à cet égard que les tarifs de Gazifère sont plus élevés que Consumers Gas, sa compagnie-mère, si je peux m'exprimer ainsi, compagnie qui n'est située que de l'autre côté de la rivière Outaouais.

.



Ceci nous amène à la grille tarifaire. D'emblée, nous nous réjouissons de constater que le ratio des revenus versus celui des dépenses est de un virgule zéro deux (1,02) pour le tarif 9. Il s'agit là d'un ratio que nous pouvons considérer comme étant presqu'optimal et que nous souhaitons évidemment voir demeurer.

.



Quant aux hausses de tarif, nous comprenons que le tarif 9 connaîtrait une augmentation de trois virgule



quatre pour cent (3,4 %). Nous arrivons à ce résultat en consultant l'onglet G1-21, document 2.1, page 1, après avoir fait les ajustements nécessaires pour tenir compte du gaz de compression. Vous vous souviendrez qu'on a eu un certain problème hier à comparer les tableaux; j'ose espérer que l'engagement qui doit suivre concernant le tableau se retrouvant au document 2.1 nous éclairera mais c'est le calcul que nous faisons, soit une augmentation de trois virgule quatre pour cent (3,4 %) du tarif 9.

.



Il va sans dire que l'ACIG considère cette augmentation comme étant trop élevée compte tenu du fait, compte tenu du fait que l'indice des prix à la consommation s'élève entre un virgule deux (1,2 %) et un virgule six pour cent (1,6 %). Vous avez ces chiffres d'ailleurs au Consensus Forecasts qui sont dans le dossier.

.



De telles augmentations contribuent à nuire à la compétitivité du gaz versus d'autres formes d'énergie, dont l'huile. Nous ne pouvons qu'espérer que dans l'éventualité où la Régie retenait un taux de rendement plus bas que ce qui est proposé, les tarifs en seraient favorablement affectés à la baisse.

.



Quant aux préoccupations environnementales du GRAME



UDD, évidemment, nous ne pouvons être que sensibles à la question environnementale. Toutefois, nous aimerions souligner qu'il est certainement prématuré pour la Régie de se pencher sur l'internalisation dans la grille tarifaire de Gazifère des externalités engendrées par l'utilisation du gaz tant et aussi longtemps que la Régie n'aura pas reçu du gouvernement des directives claires à cet égard, le tout conformément au paragraphe 10 de l'article 49 de sa loi constitutive.

.



Ceci s'explique aisément, vous le comprendrez, en ce qu'une action immédiate de la Régie risquerait de causer des effets pervers importants en rendant moins compétitif le gaz au profit d'énergies plus polluantes. Le gouvernement se doit d'abord de se doter d'une politique énergétique globale visant à la fois les énergies réglementées et non réglementées avant que la Régie n'intervienne en cette matière, ce qui risquerait, je le répète, de débalancer l'équilibre entre les différentes énergies au Québec.

.



En terminant, j'aimerais adresser la question des frais de l'ACIG. Comme à l'accoutumée, l'ACIG demande que la Régie lui accorde le remboursement des honoraires et déboursés de ses avocats qu'elle a encourus dans le cadre de la présente cause.



Selon les critères retenus dans sa décision D-94-12 du trente et un (31) mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), l'ACIG soumet que ce remboursement devrait être de l'ordre de cent pour cent (100 %) de ses honoraires et déboursés, en ce que l'ACIG avait évidemment clairement un intérêt dans la question soumise à la Régie puisque ses membres sont concernés, directement concernés par le tarif qu'ils doivent évidemment payer pour la prochaine année témoin.

.



L'intervention de l'ACIG était pertinente à tous les éléments du dossier, comme en fait foi notamment sa demande d'information fort détaillée et également les représentations faites par ses, en fait, son avocat durant l'audition, séance tenante.

.



La participation de l'ACIG était responsable et active par opposition à un simple monitoring et finalement, la contribution de l'ACIG a été significative en ce qu'elle a contribué à faire avancer le débat et qu'elle a soulevé plusieurs questions.

.



Il est vrai que l'ACIG n'a pas déposé de preuve en chef dans le cadre de la présente audition, en fait, comme par le passé et ce, encore une fois, par souci de minimiser les coûts. Toutefois, il y a lieu de



noter qu'une preuve en chef appuyée d'expertises a été déposée dans la cause tarifaire de Gaz Métro, soient les expertises de monsieur Waters et Johnson, lesquelles seront certainement indirectement utiles à la présente audition. Je vous remercie.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.

(11 h 42)



PLAIDOIRIE DE MME ANNE-MARIE BLAIS :



Bonjour Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Anne-Marie Blais, représentante pour le GRAME-UDD.

.



Donc, d'abord, j'aimerais seulement vous faire mention du fait que Gazifère nous a dépeint sous des traits tellement noirs que ça nous laisse penser qu'après le diable, c'est le GRAME-UDD, puis dans ce sens, on se trouve la cible de Gazifère et de l'ACIG aussi, donc, c'est ça, on va essayer de réagir à ça dans la mesure du possible.

.



Premièrement, les propos de monsieur Paquet soulèvent pour nous une interrogation à savoir est-ce que c'est prématuré et irresponsable, des propos qu'il a utilisés à plusieurs reprises et aussi qui ont été repris par l'ACIG, de vouloir intégrer le concept du développement durable dans la tarification de



Gazifère, ce qui était le but exprimé par le GRAME-UDD dans sa demande d'intervention et aussi le but de sa preuve.

.



Aussi, par rapport au fait que notre mémoire aurait été moins probant ou aurait moins de poids parce que monsieur Drapeau n'a pas été reconnu en tant qu'expert en environnement par la Régie, nous aimerions porter à la connaissance du Banc, respectueusement, le fait que dans une cause précédente avec Gaz Métro, un de nos représentants interne a été reconnu en tant qu'expert en environnement.

.



À cet effet, nous avons fait des photocopies des notes sténographiques qui montrent, qui relatent justement la reconnaissance de l'intervenant.

.



Également, les nombreuses interrogations soulevées par maître Paquet dans son argumentaire semblent refléter une certaine incompréhension face à notre mémoire et à notre présentation.

.



Également, monsieur Paquet dénature nos propos à plusieurs endroits, par exemple en ce qui concerne l'interfinancement. Monsieur Paquet... maître Paquet, excusez-moi, dit qu'on était contre l'inter-financement, dit qu'on a une position contradictoire



vis-à-vis l'interfinancement, à savoir qu'on est contre l'interfinancement, mais qu'on demande l'interfinancement pour favoriser les pauvres.

.



Puis si je peux me permettre de citer l'acétate 12 qu'on a présenté, de la présentation qu'on a faite hier après-midi, c'est clairement indiqué que ─ par rapport à l'interfinancement ─ que l'aide aux plus démunis doit se faire par des politiques sociales et non par la politique énergétique.

.



Alors, c'était pour montrer un peu la...

.



Puisqu'il nous est impossible de réagir à tous les propos de maître Paquet dans le cadre de cette argumentation et parce que, aussi parce que notre argumentation contient certains éléments de... apporte certaines nuances ou certaines précisions qui vont, je crois, permettre une meilleure compréhension de notre mémoire et de notre présentation, je crois que nous devrions passer à l'argumentation et puis juste un point avant, nous aimerions, justement, mettre un point au clair.

.



C'est que le GRAME-UDD est pour le développement du gaz naturel, mais en autant que le gaz remplace plus de mazout que d'énergies renouvelables, dont l'hydroélectricité et l'éolien et le GRAME-UDD



favorise d'abord et avant tout l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables dont l'hydroélectricité et l'éolien.

.



Donc, j'aimerais débuter l'argumentaire, l'argumentation. Comme nous l'a démontré Gazifère au cours de l'audience, Gazifère encourage l'efficacité énergétique au niveau de ses clients résidentiels au moyen de différentes initiatives dont la plus importante est l'installation des fournaises à haute efficacité énergétique.

.



Je ne sais pas si j'ai besoin d'indiquer les documents auxquels je fais référence ou... bon, je peux les indiquer, à l'onglet GI-16, document 1, page 5.

.



D'ailleurs, lors d'une cause précédente, Gazifère s'était engagée à présenter une preuve sur ses interventions d'efficacité énergétique et de leurs effets sur la consommation d'énergie de ses clients.

.



Je cite à cet effet la cause R-3355-96 de l'onglet GI-23, document 1, page 19. Cette preuve sténographique qui est présentée lors de la présente cause à l'onglet GI-16, document 1.5, page 1, qui montre une tendance, la tendance à la baisse de la consommation moyenne des clients résidentiels avec



chauffage de Gazifère.

.



Gazifère a identifié différents facteurs qui pourraient être responsable de cette tendance à la baisse de la consommation moyenne depuis quatre-vingt-dix (90), cependant, Gazifère n'a pas été en mesure, lorsqu'on lui a demandé, bon, en raisons d'études, la difficulté de faire des études et tout ça, de nous dire quelle était la contribution relative des différents facteurs à cette baisse.

.



Nous pensons que le graphique de la baisse de la demande de... de la consommation moyenne, plutôt, ne pourrait être utilisée pour rendre injustifiée notre demande à l'effet que Gazifère consacre un certain montant, à déterminer, pour l'efficacité énergétique et l'économie d'énergie, parce que cette tendance n'est pas due uniquement à des initiatives de Gazifère; monsieur Marois a en effet parlé d'effets combinés, je cite... là je fais référence aux notes sténographiques de la page 98, page 98 des notes sténographiques, mais aussi à d'autres facteurs comme l'augmentation relativement importante du nombre de clients qui ont des maisons plus petites et mieux isolées. Je fais référence ici encore aux notes sténographiques, page 105.

.



Aussi, nous considérons qu'on n'a pas fait la preuve



que le potentiel, comme quoi le potentiel d'efficacité énergétique et d'économie d'énergie qui pourrait être mené par Gazifère était épuisé, donc, il y a encore des actions à faire, nous croyons, et d'autre part, nous partageons l'avis de Gazifère à savoir que ce n'est pas qui fait quoi qui est important, mais le résultat, ce que ça donne en bout de la ligne, je fais référence aux notes sténographiques page 98.

.



Mais cependant, nous estimons que Gazifère se trouve bien positionnée en tant que distributeur, pour augmenter les efforts de la part de sa clientèle, parce qu'il a les informations, puis bon, il loue déjà des équipements, puis il pourrait éduquer davantage sa clientèle.

.



Aussi, nous considérons, ici c'est un point que nous n'avons pas fait mention dans le rapport, mais je crois que... bon, on aurait... en tout cas, je vais le mentionner quand même.

.



Nous considérons que le montant alloué, nous avons parlé d'un montant déterminé, nous avons seulement suggéré un certain pourcentage, c'était une suggestion, c'était bien indiqué, nous pensons, nous croyons que ce montant devrait être, devrait répondre, la valeur, la grandeur de ce montant



devrait répondre à deux conditions, d'abord, il devrait être neutre en regard des revenus nets de la compagnie, c'est-à-dire que la baisse des volumes vendus par la compagnie devrait être compensée par une augmentation des revenus qu'on pourrait aller chercher par une augmentation des tarifs et elle devrait être aussi négligeable par rapport à la facture du client.

.



Donc, je ne sais pas, il faudrait essayer de concilier ces deux intérêts-là différents.

.



Et également un point que nous n'avons pas spécifié non plus, mais dont nous avions... dont nous sommes d'accord, là, c'est que Gazifère sera responsable de la gestion de ses dépenses en efficacité énergétique, donc, Gazifère pourra elle-même décider où elle décide de faire ces dépenses-là, justement, elle pourra diriger ces dépenses.

.



Aussi, nous croyons que les initiatives de Gazifère devraient être répertoriées dans un programme d'efficacité énergétique, ce qui n'est pas le cas présentement, je fais référence aux notes sténographiques de la page 98.

.



Et enfin, nous appuyons cette demande sur l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui stipule



que la Régie peut fixer un tarif pour financer les économies d'énergie. Donc...

.



Nous abordons maintenant un autre point par rapport aux subventions aux énergies fossiles. Nous aimerions seulement... bon, nous avons survolé le sujet dans notre mémoire et nous aimerions préciser que généralement, pour des raisons évidentes qu'on a présentées hier, le GRAME-UDD n'est pas en faveur des énergies fossiles... n'est pas en faveur, excusez-moi, des subventions aux énergies fossiles et en rapport du projet Thurso pour lequel Gazifère compte utiliser une subvention justement.

.



Bon, Gazifère, nous sommes d'accord avec Gazifère qu'à court terme, ça pourrait avoir un bilan positif sur l'environnement, parce que ça va permettre de remplacer du mazout par le gaz, mais nous, notre préoccupation dans le cadre du développement durable, c'est des préoccupations à long terme et, c'est ça, on se demande, est-ce que le bilan serait toujours positif à long terme, parce que bon, c'est sûr que Gazifère ne va pas étendre son réseau seulement pour alimenter cette industrie-là, il va sûrement prendre de l'expansion dans le secteur résidentiel aussi, qui est possiblement dans cette région, comme un peu partout à la grandeur du Québec, déjà habité, si je pourrais dire, déjà occupé par l'hydroélectricité,



donc, qui est une énergie renouvelable.

.



Par rapport aux externalités, un troisième point, bon je fais, je cite monsieur Marois à la page... mon Dieu, j'ai oublié de l'indiquer, bon, je pourrais le retrouver, là, peut-être après la présentation.

.



Bon, alors si on augmente les tarifs du gaz pour refléter les externalités, on risque de céder du terrain aux énergies plus polluantes.

.



Bon, par rapport aux externalités, la position de Gazifère et aussi celle de l'ACIG, semble-t-il, c'est toujours de voir les faits par rapport à la position concurrentielle du gaz face au mazout, mais il y a aussi un autre côté de la médaille, c'est celui de la position concurrentielle du gaz par rapport à l'hydroélectricité qui représente, si on peut en déduire à partir de ce que monsieur Marois a dit, comme quoi cinquante pour cent (50 %) des volumes de Gazifère sont en concurrence avec le mazout, on peut déduire que l'autre cinquante pour cent (50 %) sont en concurrence avec l'hydroélectricité, donc, c'est un aspect important à considérer aussi lorsqu'on parle des externalités, ce n'est pas seulement que si on les intègre que ça va défavoriser le gaz par rapport au mazout, mais ça va peut-être permettre à l'hydroélectricité de percer plus, puis au niveau du



développement durable, ce serait plus profitable, globalement.

.



Et, bon, par rapport à cette référence-là aussi, j'aimerais ajouter que le prix du combustible, parce que là on parle d'un prix de l'huile qui est présentement faible, j'aimerais rajouter que bien qu'il représente un facteur clé ou important dans la décision d'un client pour le choix d'une source d'énergie ou une autre, ce n'est pas le seul, puis c'est du moins ce qu'aurait fait la reprise récente des négociations avec l'industrie McLaren de Thurso pour la conversion de son usine au gaz naturel, parce que cette industrie s'était déjà retirée des négociations parce que justement elle était attirée par les faibles prix de l'huile, mais elle aurait cédé aux pressions environnementales de la part de la municipalité, finalement.

.



Donc, on voit que l'environnement est pris en compte aussi dans ces décisions-là de choisir entre tel ou tel autre type de combustible.

(11 h 55)



Bon, puisque, également, puisque cinquante pour cent (50 %) des volumes de Gazifère sont en concurrence avec l'huile lourde ─ bon, c'est ça, bon, ça, excusez-moi, j'ai repris un peu ce que j'avais dit.



Donc le fait que Gazifère n'atteint pas ses externalités présentement, ça lui permet d'être en meilleure position concurrentielle face à une énergie renouvelable qui intègre d'ailleurs déjà une partie de ses externalités. On fait référence ici directement à l'hydroélectricité. En faisant appel au principe de l'équité, pour ce qui est de la concurrence envers l'hydroélectricité dans le secteur résidentiel, nous croyons qu'il est justifié de demander à Gazifère de commencer dès cette année à intégrer ses externalités dans sa base de tarification.

.



Cependant, en vertu du même principe, nous demandons que cette augmentation de tarif soit négligeable pour commencer, c'est-à-dire qu'elle ne doit pas changer sensiblement la position concurrentielle du gaz face aux autres énergies qui ne sont pas réglementées par la Régie, avant que des dispositions qui vont sûrement être d'ordre fiscal aient été prévues pour ces énergies, donc...

.



Donc, ce que nous cherchons pour cette année, c'est de faire accepter le principe de l'intégration des externalités, graduelle des externalités et non par, et non, je veux dire, brusque un peu comme monsieur, maître Paquet le laissait paraître.



Un dernier point, par rapport à la réduction de l'interfinancement, bon, c'est ça, nous avons remarqué les efforts réalisés par Gazifère dans ce sens puis nous avons appuyé Gazifère à poursuivre ses efforts. Nous n'avons pas demandé à Gazifère d'annuler complètement l'interfinancement, nous l'avons encouragée à poursuivre. C'est une station du même ordre directement.

.



En terminant, nous aimerions préciser que toutes nos demandes visent à intégrer le concept du développement durable. Donc, nous considérons qu'il fait partie des mandats de la Régie, intégrer ce concept dans la tarification quatre-vingt-dix-neuf (99) de Gazifère.

.



Or, la présente audience nous a démontré que pour Gazifère, et nous référons ici à la page 117 des notes sténographiques du dix-huit (18) novembre, que l'incorporation du développement durable à la cause tarifaire est un sujet qui n'a absolument aucune pertinence par rapport à la juridiction de la Régie, que Gazifère n'a pas compris qu'elle-même, à long terme, a avantage à intégrer les préoccupations du développement durable parce qu'à long terme, ça va la favoriser vis-à-vis le mazout.

.



Heureusement, la Régie a le mandat et l'obligation



morale de prendre des décisions qui permettent d'intégrer ces exigences, celles du développement durable, et par exemple d'imposer dès maintenant un petit pourcentage, un petit montant pour l'efficacité énergétique, les économies d'énergie, et intégrer graduellement les externalités.

.



Bon, avant de terminer, bon, c'est ça, comme nous ne sommes pas représentés par un avocat, bon, c'est sûr que j'ai tenté de faire de mon mieux mais, bon. Je ne sais pas si j'avais...  Bon, pour terminer, c'est ça, il est évident, nous aimerions demander le remboursement de nos dépenses qu'on a dû encourir pour participer comme intervenant à la présente cause tarifaire.

.



Nous ne savions pas s'il fallait argumenter davantage pour... dans cette demande de remboursement ou, par rapport à la pertinence de notre mémoire ou le fait qu'on ait fait avancer le débat ou...

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça complète vos représentations?

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Oui, ça complète ma présentation.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Est-ce qu'il y a une réplique de maître Paquet?

.



Me PIERRE PAQUET :



On aimerait peut-être avoir une quinzaine de minutes pour préparer la réplique puis on aurait une courte réplique peut-être par la suite. Quinze, vingt minutes, si c'est possible, on pourrait peut-être compléter avant le dîner à ce moment-là, avec votre permission?

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, ça veut dire que... Si ce n'est pas trop long, à ce moment-là, on va ajourner jusque vers midi et quart (12 h 15) et puis par la suite, on va reprendre pour compléter ce matin.

.



Me PIERRE PAQUET :



Ça va, parfait.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.

.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE (11 H 58)


---------------------------



REPRISE DE LA SÉANCE - (12 H 20)



RÉPLIQUE PAR Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, en les reprenant un par un de façon ponctuelle, j'aimerais répliquer à certains commentaires de mon confrère, maître Plourde.

.



Premièrement, il nous indique que les charges d'exploitation ont augmenté puis il nous a cité certains pourcentages; on n'a pas eu le temps de les vérifier puis je pense qu'il faudrait que ça se fasse de façon détaillée. 

.



D'autre part, ce qu'on peut vous réitérer, c'est que la fluctuation est due presqu'entièrement à des baisses dans les volumes industriels, puis les pièces sont claires à cet... aux volumes et la pièce GI-13, document 8, est claire à cet effet-là.

.



Aussi, j'aimerais m'adresser aux commentaires quant au parc informatique, aux problèmes informatiques, si vous voulez. Il nous dit que Gazifère semble avoir été prise de court quant à la situation informatique. Ce qu'il est important de noter à cet égard-là, puis il nous dit :  Bon, on est obligé de dépenser soixante-seize mille dollars (76 000 $) puis d'autre part, on va faire une exploration de d'autres alternatives.  



Premièrement, on n'a pas d'informatique comme telle, on n'a pas de matériel, on paie des frais de gestion. Le fameux soixante-seize mille dollars (76 000 $), c'est en rapport avec des travaux qui sont accomplis ou qui sont effectués chez Consumers Gas. Et ça fait partie des frais de gestion qu'on va être appelés à leur payer.

.



Donc, d'une part, c'est une espèce de  pass on , c'est un... on n'a pas tellement le choix que de faire ça. Et aujourd'hui, quand on nous dit qu'on est pris de court, c'est tout le contraire, c'est qu'au lieu qu'être pris de court, on est effectivement pro-actif dans notre façon de faire les choses parce qu'on est en train d'explorer des solutions alternatives et des solutions informatiques qui vont faire en sorte qu'on va être plus performant au fil des ans. Donc, il y a une distinction importante à ce niveau-là.

.



Quant à l'augmentation des frais de gestion, on a cité des chiffres globaux en prenant certains éléments à l'intérieur d'une pièce mais si on regarde la GI-5f, document 2.1, si on regarde l'augmentation totale pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), le chiffre véritable, que vous pourrez le constater à la lecture de la pièce, c'est cinq



virgule deux pour cent (5,2 %).

.



Aussi, on vous a requis, puis je m'étais objecté à ce qu'on dépose l'état détaillé de ce qui a été fait, ou du travail qui a été accompli chez Consumers, mais de toute façon, puis là, mon confrère réitère sa demande, il dit :  J'espère qu'on va les avoir.  Mais c'est quand même ironique parce que l'IGUA est quand même présente en Ontario, ils participent à l'audition de Consumers Gas puis ils ont accès à toutes ces informations-là devant la commission ontarienne.

.



Quant à l'incitatif, mon confrère dit, il cite monsieur Marois, dit :  Il y a des effets pervers qui sont toujours possibles , je pense qu'il faut remettre ces commentaires-là dans leur contexte. Le contexte, c'est, ça, c'est toujours une bonne question d'avocat, de demander à un expert ou de demander à quelqu'un :  Est-ce que c'est toujours possible que ça ait un effet pervers? , c'est rare que la réponse, ça va être non parce que dans les... quand on regarde les possibilités, s'il y en a une sur mille, bien c'est une possibilité puis on répond affirmativement.

.



Ce que l'on voulait dire, c'est que oui, c'est possible, mais dans le cas de Gazifère, ce n'est pas



très, très, très probable parce que, de toute façon, Gazifère... et on a le contrôle de notre... ce n'est pas une très, très grande compagnie, donc, on a le contrôle immédiat sur ce que l'on fait. Et aussi, il n'y a pas de risque qu'on se concentre à avoir un rendement supérieur puis qu'on délaisse d'autres tâches d'autre part.

.



Puis à cet égard-là, j'aimerais vous référer au témoignage, à la GI-16, document 1.11. Quant à savoir s'il y aurait lieu pour Gazifère, dans l'élaboration de ses, des principes relatifs à l'incitatif, de faire comme Gaz Métropolitain, ce qu'on vous dit, c'est que Gazifère a une proposition qui est simple puis qui n'est pas une proposition à négocier, contrairement peut-être à celle de Gaz Métropolitain.

.



Aussi, mon confrère a fait état de la procédure de fermeture de livres. Ce qu'on a à vous dire à cet égard-là, c'est que même s'il n'y avait pas d'audition formelle dans le cadre d'une procédure de fermeture de livres, s'il y avait un processus qui était adopté, une formule qui était appliquée, ça reviendrait à baliser quand même la discrétion dont on dispose dans ces circonstances-là. Ça ne serait pas un chèque en blanc, ça serait véritablement des balises qui seraient fixées, donc, les risques qui seraient encourus seraient minimes ou inexistants



dans les circonstances.

(12 h 26)



J'aimerais passer maintenant au taux de rendement, on vous a parlé du cinq virgule sept pour cent (5,7 %); nous ce qu'on peut vous dire là-dessus, c'est que le cinq virgule sept (5,7 %), ce que madame McShane a dit, c'est que ce qui était pertinent c'était celui du mois d'août.

.



Il faudrait relire les interrogatoires, mais nous, ce que l'on pense, c'est que probablement que si on applique le mois d'août, ou le mois de septembre, ou le mois d'octobre, je pense que le cinq virgule sept (5,7 %) ce que j'avais compris, moi, c'était peu importe le mois, mais elle avait quand même dit que le mois d'août, c'était le mois qui était pertinent.

.



Quant au rapport de 1 à 1, il y a eu quand même certains allégués de la part de mon confrère où il a mis de l'avant la proposition que parce qu'ils ont déposé une expertise dans un autre dossier, devant la Régie, que cette expertise-là elle est transposée dans le présent dossier.

.



Ce que je vous soumets, c'est qu'on ne peut pas faire ça, on ne peut pas faire ça pour... ça m'apparaît assez élémentaire, mais à la base, c'est que je ne verrais pas pourquoi un expert, dans un autre



dossier, commencerait à évaluer le prime de risque de Gazifère, parce que je ne pense pas que c'était le sujet qui avait à être exploré dans le dossier de Gaz Métropolitain.

.



Aussi, si l'on regarde d'autre part là la différence là, si vous voulez, la prime de risque, la fameuse prime de risque que l'ACIG définit comme étant de point vingt-cinq (0,25) et disant que historiquement ça toujours été le cas, si vous regardez l'écart en quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96-97), l'écart est de point cinquante-trois (0,53) parce que, encore une fois, je pense que c'est sorti assez clairement en témoignage, il y a des écarts de taux d'intérêt étant donné, les périodes visées par les différentes causes tarifaires, donc...

.



Mais en quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96-97) on a fait le calcul, c'est point cinquante-trois (0,53) et si vous le faites pour d'autres années vous-même, vous allez vous apercevoir que ce taux-là fluctue, mais le point cinquante-trois (0,53) est précisément en ligne avec ce que l'on vous recommande.

.



Aussi, un autre commentaire quant à la structure de capital, la structure de capital on ne peut pas uniquement dire : bon, bien c'est quarante pour cent



(40 %) d'équité, donc c'est assez élevé, puis il y a de la dette d'autre part, on doit tenir compte de d'autres éléments dont les actions privilégiées ou... et puis ça, il n'y a pas eu de démonstration ni de preuve à cet égard-là.

.



Aussi, on a fait état du tarif 9 à l'effet qu'il y aurait eu une augmentation, mais si on regarde la pièce du réel, à savoir le GI-21, document 2 et non pas le document 2.1, l'on a les chiffres vrais qui sont là, les chiffres véritables, à savoir là pour un utilisateur de gaz de réseau, il y a une augmentation de zéro virgule neuf pour cent (0,9 %) et pour un client qui serait en tarif de livraison, quant à lui, il y a une diminution de deux virgule sept pour cent (2,7 %), donc ce que l'on doit regarder, c'est non pas la GI-21, document 2.1, mais la GI-21, document 2.

.



Maintenant, si l'on regarde juste peut-être quelques commentaires quant au GRAME, il nous a fait état que Hydro-Québec avait incorporé possiblement certaines externalités là dans sa tarification, Hydro-Québec c'est un cas qui est quand même très différent du nôtre, Hydro-Québec c'est un producteur, le producteur, par définition, a dû payer certains frais aux autochtones, au gouvernement ou à d'autres qui exploitent une ressource naturelle de la province de



Québec, nous ce n'est pas le cas, nous ce que l'on fait, c'est que l'on transporte du gaz naturel pour lequel des droits ont été payés ailleurs et à d'autres provinces, donc, les circonstances sont tout à fait différentes.

.



Quant à la question des frais, nous nous en remettons à la discrétion de la Régie à cet égard. Ce serait l'ensemble de mes commentaires.

.



SUPPLIQUE DE Me NICOLAS PLOURDE :



Madame la Présidente, je ne voudrais pas abuser du temps de la Régie, j'aurais juste deux petits commentaires très brefs. 

.



Le premier, mon confrère nous parle d'un écart là de point cinquante-trois pour cent (0,53 %) quant à la prime accordée à Gazifère à comparer de Gaz Métro; j'aimerais bien qu'il nous indique où ce chiffre a été pris et... en fait c'est ça, d'avoir la référence exacte là, est-ce que c'est en preuve devant nous?

.



Me PIERRE PAQUET :



C'est en les ramenant sur une base... sur la même période, sur le même taux d'intérêt.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Mais est-ce que c'est en preuve devant nous?



Me PIERRE PAQUET :



Bon écoutez, je veux dire les chiffres sont devant la Régie, puis ils sont...

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Parce qu'on n'a pas ça devant nous, là. Je n'ai pas une objection, je sais que la preuve est close, mais pour éclairer le débat je n'ai pas d'objection...

.



Me PIERRE PAQUET :



On peut... à titre d'engagement, on va déposer le calcul...

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Pour les dernières années?

.



Me PIERRE PAQUET :



... puis la justification.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Pour toutes les dernières années?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



O.K. Deuxième point, bon, la fameuse augmentation ou non...



LA PRÉSIDENTE :



Ça va s'appeler engagement?

.



LA GREFFIÈRE :



Excusez-moi, engagement 16.

.



LA PRÉSIDENTE :



16, le calcul de référence.

.



LA GREFFIÈRE :



Excusez, ça va être l'engagement 17.

.



LA PRÉSIDENTE :



Calcul de référence?

.



Me PIERRE PAQUET :



C'est le calcul du taux de rendement à un taux d'intérêt comparable.

.



LA PRÉSIDENTE :



Sur le taux de rendement comparable à Gaz Métropolitain.

.



ENGAGEMENT NO 17 :
Calcul du taux de rendement à un taux de rendement comparable à Gaz Métropolitain.



Me NICOLAS PLOURDE :



Et deuxièmement et dernièrement, quant à l'augmentation ou à la non augmentation du tarif 9, évidemment là j'attendrai la mise à jour, là, du document GI-21, document 2, mais les deux pièces là se contredisent quant à moi et ce n'est pas clair, donc, il y a lieu vraiment à une mise à jour quant à cela, pour déterminer si oui ou non il y a augmentation. Merci.

.



Me PIERRE PAQUET :



Sur ce dernier point-là, c'est parce que le document 2.1 n'a pas été fait, ça a été fait dans le contexte d'une réponse qui a été donnée à l'ACIG, mais pour expliquer les différences véritablement, le document c'est le document 2.

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça complète? Alors à ce moment-là, ce dossier-là va être pris en délibéré le trente (30) novembre à seize heures trente (16 h 30), au moment où la preuve va être complété. 

.



Alors, si la preuve n'était pas complétée à cette date-là, bien entendu le dossier est quand même pris en délibéré et la plupart du temps, ce que la Régie fait, elle retourne les pièces qui ne sont pas déposées en temps.



Alors, je vous remercie bien.

.



AJOURNEMENT

.


_____________________

.




Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer dans les districts judiciaires de Montréal, Laval, Longueuil, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;

.



Et j'ai signé :

.

.



____________________



ODETTE GAGNON



Sténographe officielle




